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ARRETE PREFECTORAL N° 56 / 99 
 
 

PORTANT CREATION D’UNE ZONE INTERDITE  
SUR LA COMMUNE DE SIX-FOURS 

( Plage du « Trou de l’Or » ) 
 
 
 
 

Le vice-amiral d’escadre Philippe ROY 
préfet maritime de la Méditerranée 
 
 
 
 

VU  l©ordonnance du 14 juin 1844 concernant le service administratif de la 
marine, 

 
VU l©article 63 de la loi du 17 décembre 1926 modifiée, portant code 

disciplinaire et pénal de la marine marchande, 
 
VU le décret du 1er février 1930 portant attribution des préfets maritimes en 

ce qui concerne les pouvoirs de police des eaux et rades, 
 
VU les articles R.610.5 et  131.13 du code pénal, 
 
VU le décret n° 78.272 du 9 mars 1978 modifié, relatif à l©organisation des 

actions de l©Etat en mer, 
 
VU le décret n° 92.1166 du 21 octobre 1992 relatif à la conduite en mer des 

navires de plaisance, 
 
VU l©arrêté préfectoral n° 16/90 du 1er juin 1990 réglementant la circulation 

des navires et la pratique des sports nautiques de vitesse sur le littoral de 
la troisième région maritime, 

 
VU les demandes du maire de la commune de Six-Fours-Les-Plages en date 

du 19 octobre 1999 et du  3 décembre 1999, 
 
 
 
  .../... 



 
  - 2 - 
 
CONSIDERANT qu’ il importe d’assurer la sécurité du plan d’eau menacé par 
le risque d’éboulement d’une falaise, 
 
CONSIDERANT qu’ il appartient au maire de la commune d’ interdire la 
baignade et la pratique des sports nautiques pratiqués à par tir  du r ivage avec 
des engins non immatriculés, 
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 
 
A compter  de la date de publication du présent ar rêté : 
 
·  la navigation et le mouillage des navires et engins de toute nature 
·  la pratique à par tir  du large de la baignade et des sports nautiques avec des 

engins non immatriculés 
 
sont interdits sur le plan d’eau délimité par les points de coordonnées suivants : 
 

A 43° 03,90’  N -  005° 48,80’  E 
B 43° 03,75’  N -  005° 49,10’  E 
C  43° 03,80’  N -  005° 48,70’  E 
D 43° 03,60’  N -  005° 49,10’  E 

 
ARTICLE 2 
 
Les interdictions édictées à l’article 1 ne concernent pas les bâtiments et 
embarcations de l’Etat chargés de la police du plan d’eau. 
 
ARTICLE 3 
 
Les infractions au présent arrêté exposent leurs auteurs aux poursuites et aux 
peines prévues par l©article 63 de la loi du 17 décembre 1926 modifiée portant 
code disciplinaire et pénal de la marine marchande, par les articles R.610.5 et 
131.13 du code pénal, ainsi que les articles 6 et 9 du décret n° 92.1166 du 21 
octobre 1992. 
 
ARTICLE 4 
 
Le directeur départemental des affaires maritimes du Var, les officiers et agents 
habilités en matière de police de la navigation, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l©exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs du département du Var. 
 
 
 

Signé : le vice-amiral d’escadre Philippe ROY 
préfet maritime de la Méditerranée 

 



 

 
 



 

 
 

 


